
CHEF OU CHEFFE DE MISSION CYBERSÉCURITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES

Structure DSN - Direction des Services
Numériques

Type de poste Permanent

Mode de recrutement Fonctionnaire ; CDD Temps de travail Temps complet

Cadre d'emploi Attachés territoriaux ;
Ingénieurs territoriaux

Grade de recrutement Attaché ou Attachée principal ;
Attaché ou Attachée ;
Ingénieur ou Ingénieure
principal ; Ingénieur ou
Ingénieure

Date limite de dépôt des
candidatures

04/03/2026 Date prévisionnelle
d'entretien

19/03/2026

Eligible à la NBI Non Groupe métier et IFSE 7 - Cadre Expert compétences
rares, Chef de projet
informatique : 1100€

Site (adresse) Espace GOUESSANT  9 rue
du Parc 22000 SAINT-BRIEUC

Eligible au CTI ("Prime
Ségur")

Non

Recruteurs Violette PASQUIOU Contact    Romain OLLIVIER-HENRY,
Directeur des systèmes
d'information, 02 96 62 46 98  

Contexte de travail 
La Direction des Services Numériques est structurée en 4 services (Infrastructure/Architecture, Etudes et Assistance) et une
mission "Cybersécurité et Protection des données ", elle se compose d’un effectif d’environ 55 personnes, A travers sa nouvelle
feuille de route informatique et numérique  pour la période 2025/2027 et des 116 projets qui la composent, la DSN participe
activement à la transformation numérique et à la réalisation d’enjeux stratégiques pour la collectivité tels que la dématérialisation,
le numérique responsable, le numérique éducatif tout en garantissant un niveau de sécurité stratégique des systèmes
d’informations et des 3000 agents de la collectivité.

Description de la mission
Sous l’autorité du Directeur des Services numériques (à hauteur de 50%) vous définissez et pilotez la politique sécurité des
systèmes d’information de la collectivité. Vous assurez un rôle de référent en matière de sécurité pour l’ensemble des agents de
la collectivité.

Sous l’autorité de la DGA Ressources (à hauteur de 50%), vous assurez les missions afférentes au Délégué de la protection des
données.

Activités
En qualité de chef ou cheffe de mission Cybersécurité : 
Participer à la définition et à la mise en œuvre de la feuille de route informatique et numérique, en cohérence avec les décisions
de l'Assemblée Départementale et les orientations stratégiques de l'Administration Départementale
Elaborer et piloter les politiques de sécurité des systèmes d'information (postes de travail, nomadisme, réseau, plan de reprise
d’activité...)



Assurer les études, le pilotage de projets informatiques de cybersécurité
Animer le comité d’homologation RGS, le Comité Stratégique de Sécurité de l’Information (en lien avec la direction générale), le
Comité de Sécurité Opérationnelle
Mettre en place et suivre les indicateurs de sécurité et de conformité ;
Animer des actions de sensibilisation en matière de cybersécurité
Assurer la gestion des incidents de sécurité, en lien avec les prestataires et les autorités compétentes (ANSSI, CERT, etc.).

En qualité de délégué ou déléguée à la protection des données : 
Veiller au respect du règlement général sur la protection des données et du droit français.
Conseiller et accompagner les services sur les traitements de données, réaliser des analyses d’impact (PIA) et accompagner les
projets numériques.
Sensibiliser et former les agents à la protection des données 
Gérer les droits des personnes et traiter les réclamations
Mettre à jour le registre des activités de traitements
Rédiger les politiques internes en matière de protection des données
Assure une veille juridique en matière de protection des données

Profil attendu
Études supérieures dans le domaine des systèmes d'information, sécurité informatique.
Permis B
Connaissance des référentiels de sécurité (ISO27001, RGS, EBIOS, NIS2...)
Connaissances techniques avérées 
Connaissances des collectivités locales
Connaissances juridique en matière de protection des données

Expérience en gestion de projets
Sens de l'écoute, du dialogue, de la négociation
Force de proposition
Forte capacité à rendre compte
Pédagogie
Esprit d’analyse et de synthèse, capacités rédactionnelles ;
Capacités en organisation et priorisation des projets

Conditions d'exercice
déplacements occasionnels

Rémunération
Traitement indiciaire selon les grilles statutaires + régime indemnitaire (IFSE selon groupe métier) + CNAS

Consulter l'offre en ligne et postuler


